
 

LETTRE DU PAPE PAUL VI  
À JEAN RODHAIN, PRÉSIDENT DE «CARITA INTERNATIONALIS»  

  

A Notre cher Fils Jean Rodhain,  
Président de «Caritas Internationalis»  

C’est avec un grand intérêt que Nous avons pris connaissance du compte rendu de la réunion que 
vient d’avoir à Rome le Comité exécutif de «Caritas Internationalis».  

Nous avons été particulièrement attentif aux efforts récents et très importants accomplis par cette 
organisation - en liaison et avec l’appui de plusieurs «Caritas» nationales - afin de secourir, autant 
que faire se pouvait, les détresses nées du conflit qui ensanglante si cruellement, au cœur de 
l’Afrique, un Pays que Nous avons été heureux de visiter jadis et dont les épreuves actuelles sont 
très douloureuses à Notre cœur.  

Notre pensée se porte spécialement vers ces petits enfants victimes, dans leur vie, dans leur chair, 
d’un drame fratricide, incompréhensible à leur innocence. C’est pour eux que Nous voudrions 
intercéder, de toute la force de Notre affection de Père, afin que les moyens indispensables soient 
mis en oeuvre, d’abord pour les sauver de la mort, ensuite pour assurer leur existence, en rappelant 
une fois encore à la conscience des hommes les droits sacrés de la vie humaine.  

Nous voudrions aussi rendre hommage à tous ceux qui, sur place, travaillent - et certains jusqu’au 
sacrifice suprême - au service de ces enfants: prêtres, religieuses, médecins, infirmières, 
responsables d’organismes nationaux et internationaux, et en particulier notre «Caritas 
Internationalis».  

Enfin Nous exprimons Notre gratitude à ceux qui, par leur générosité, ont permis et permettent ce 
geste renouvelé de charité chrétienne et de solidarité humaine. Les dons de chacun, importants ou 
modestes, manifestent, dans un monde qui trop souvent l’oublie, la valeur du pain partagé et de la 
souffrance d’autrui assumée.  

En priant le Seigneur qu’Il permette que ce grand élan d’amour devienne très vite le ferment d’une 
meilleure compréhension - annonciatrice d’une paix définitive - entre ceux qui aujourd’hui se 
combattent, Nous accordons de tout cœur, en gage de l’abondance des divines grâces sur tous ceux 
qui souffrent, et ceux qui les secourent, une large Bénédiction Apostolique.  

Du Vatican, le 1er Novembre 1968.  

PAULUS PP. VI 
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